
[image: Couverture : Binet Sophie, Les jours heureux, Bernard Grasset]


[image: Page de titre : Binet Sophie, Les jours heureux, Bernard Grasset]

AVANT-PROPOS
de l’éditeur
  En novembre 1942, les dernières illusions d’autonomie entretenues par le régime de Vichy volent en éclats : les blindés allemands ont franchi la ligne de démarcation, il n’y a plus de zone libre. Vichy se révèle pour ce qu’il est, une marionnette à la solde de son maître. L’Allemagne nazie occupe désormais tout le territoire et la Résistance va entrer dans une autre dimension. C’est dans cette France vaincue, décomposée, vassalisée, que des hommes et des femmes se réunissent dans l’ombre pour organiser la lutte et ériger les fondations d’une société nouvelle. Car la riposte armée n’est pas tout, il faut aussi préparer l’avenir, imaginer le jour d’après, reconstruire ce qui a été défait. Envoyé par le général de Gaulle depuis Londres où siège le gouvernement de la France libre depuis l’appel du 18 juin 1940, Jean Moulin a pour mission de fédérer et d’unifier les principaux réseaux de résistance dans la France occupée. Une tâche ardue, tant les sensibilités idéologiques, politiques et stratégiques divergent au sein de cette armée clandestine protéiforme. Mais un même idéal anime tous ces combattants : libérer le pays et inventer une société nouvelle.
 
  Le 27 mai 1943, dans un appartement situé au 48 rue du Four, à Paris, le Conseil national de la Résistance, sous la présidence de Jean Moulin, tient sa première réunion. C’est l’acte de naissance d’un rêve qui se concrétisera deux ans plus tard. Compagnon d’armes et collaborateur de Jean Moulin, Robert Chambeiron aura ces paroles décisives : « Avant le 27 mai, il y avait des résistances ; après il y a la Résistance. » Dans le secret et au péril de leur vie, les chefs des grands réseaux, les délégués des principaux partis politiques de la IIIe République, de droite comme de gauche, ainsi que les représentants des deux confédérations syndicales de l’époque – la CGT et la CFTC –, vont ainsi se réunir et élaborer un projet économique et social pour la France de demain. Jean Moulin, arrêté par la Gestapo en juin de la même année, ne verra pas éclore les fruits de son travail : torturé par ses bourreaux, il meurt avec ses secrets le 8 juillet 1943. Lui succède, à la tête du CNR, Georges Bidault, issu du mouvement démocrate-chrétien, puis, à la Libération, Louis Saillant, secrétaire de la CGT.
 
  Le 15 mars 1944, moins d’un an après la première réunion du CNR, un programme commun est ratifié et publié sous le nom « Les Jours heureux ». Plus qu’une simple brochure militaire, politique et économique, c’est un idéal, une vision et un changement radical de la France qui émergent. En son cœur, l’idée de solidarité et de mise en commun des richesses : service public, nationalisations, sécurité sociale, droit à la retraite, accès aux soins, congés payés, liberté de conscience, presse indépendante des puissances de l’argent. Voici jetés les fondements de l’État-providence et d’une société où l’intérêt particulier cède devant l’intérêt général. Adopté pour partie à la Libération par le gouvernement provisoire du général de Gaulle, le programme des « Jours heureux » a façonné en profondeur notre pays. Notre modèle social unique est né de la volonté commune d’une poignée d’hommes et de femmes qui ont œuvré ensemble à l’avènement d’une société meilleure, plus juste et plus humaine.
 
  Quatre-vingts ans après la parution clandestine de ce programme fondateur et par bien des aspects révolutionnaire, il nous a semblé essentiel de lui redonner toute la place qui lui est due en proposant cette nouvelle édition des « Jours heureux », composée de l’archive originale de 1944 et enrichie d’un texte de Sophie Binet, actuelle secrétaire générale de la CGT.


Il est minuit moins le quart
  Il est minuit moins le quart. L’extrême droite ne cesse de gagner du terrain. Tel un virus, elle envahit le corps social et se réplique dans chacune de ses cellules. Une à une, les digues politiques et morales sautent. Au-delà de nos frontières, les conflits armés se multiplient. Il est minuit moins le quart et le monde brûle. Nous sommes à la fin d’un cycle, à un instant crucial qui exige un sursaut. Il nous faut changer de braquet pour empêcher les catastrophes annoncées d’advenir. Et en ces temps de crise, l’histoire peut nous aider. Le programme du Conseil national de la Résistance, publié clandestinement en 1944, constitue une formidable source d’inspiration. À bien des égards, les évènements que nous vivons nous ramènent à cette période : nous sommes à un moment de clarification qui peut permettre à celles et ceux qui résistent à l’extrême droite et au néolibéralisme de se serrer les coudes et de se rassembler. D’une période sombre et difficile peut naître la lumière : il ne tient qu’à nous d’honorer ce rendez-vous. Être en retard n’est pas une option.
   
  Il y a quatre-vingts ans, le programme du CNR était adopté à l’unanimité par ses seize membres. La particularité du document tient à la cohérence entre ses deux parties très différentes mais indissociables, la première consacrée au plan pour intensifier la lutte armée et libérer le territoire national, la deuxième au programme de réformes à mettre en place pour permettre la renaissance et la reconstruction du pays. Pour intensifier la résistance face à l’occupant nazi et à Vichy, il fallait ouvrir un horizon et des perspectives. Pour garantir le retour à une pleine souveraineté et contrecarrer la mise en place d’un gouvernement provisoire par les États-Unis, il fallait que la résistance française prenne une place significative dans la libération du pays. Ce programme en deux volets dessine la double nature de cette urgence : d’abord un « plan d’action immédiate », puis des « mesures à appliquer dès la libération ». Autrement dit, lutte contre les nazis d’une part et réformes profondes en rupture avec le régime de Vichy d’autre part. Et c’est bien là le caractère incroyable et visionnaire de ce texte. Rappelons le contexte : face à une répression sanglante et pour se protéger, les résistants limitent drastiquement les communications et compartimentent les informations. Mettre sur pied, en mai 1943, un Conseil national de la Résistance1 réunissant l’ensemble des têtes de réseaux constitue une prise de risque considérable. Près d’un tiers des membres du CNR seront d’ailleurs arrêtés, trois le paieront de leur vie, Jean Moulin, Roger Coquoin et Jacques-Henri Simon. Être capable, dans une telle situation, de s’unir pour appeler et annoncer des « jours heureux » témoigne d’une immense clairvoyance et d’un profond courage. Loin de se limiter à l’abrogation des mesures du gouvernement de Vichy, ou de viser à la restauration des réformes du Front populaire, le programme du CNR crée du neuf et s’avère d’une grande modernité.
  Paradoxalement, c’est l’adversité qui a aussi permis l’unanimité. Soyons lucides. Une large partie de la population française était sous le choc ou soutenait le régime de Vichy, à l’image des 569 parlementaires (sur 907) qui ont voté les pleins pouvoirs au maréchal Pétain le 10 juillet 1940. Une minorité de Français collabore avec zèle. Une majorité se soumet à la mise en place de la « révolution nationale », et assiste aux rafles, arrestations, mesures racistes et antisémites de toutes sortes. Dans cet océan de lâcheté ordinaire, les résistants et résistantes étaient dotés d’une force morale exceptionnelle. Et c’est cet accord sur l’essentiel, sur la nécessité de résister à l’occupant nazi et aux réactionnaires de Vichy, qui a permis de dépasser des désaccords jadis insurmontables. Entre ceux qui croient au ciel et ceux qui n’y croient pas, entre la rose et le réséda, pour reprendre le poème d’Aragon, la clef de voûte se situe, en rupture avec la barbarie nazie, sur un humanisme radical et sur le patriotisme qui constituent le fil rouge du programme du CNR.
 
  Mais si les mouvements organisés de la Résistance n’ont rassemblé qu’une petite partie de la population française, ils n’auraient pu ni survivre ni agir sans de multiples solidarités populaires au-delà de leurs rangs. Des solidarités qui se construisent à partir des revendications concrètes, sur le pain, le ravitaillement, les conditions de travail, les prisonniers… Prises en charge par des organisations clandestines, ces revendications ont progressivement constitué un état d’esprit collectif qui a grandi et servi de terreau. Ce sont ensuite des militant.e.s et des réseaux organisés qui ont contribué à donner le sens et les perspectives à cet état d’esprit. Étendre la résistance, c’est aussi travailler sur les contradictions. On pouvait soutenir Pétain tout en acceptant de cacher des voisins pour empêcher qu’ils ne se fassent rafler. On retrouve ici l’écart entre les positionnements idéologiques désincarnés et le concret du quotidien. Quand « le juif » est un voisin ou un collègue que l’on connaît de longue date, cela peut permettre d’échapper aux préjugés antisémites.
  Résister agit comme une forme de test et de révélateur, comme l’écrit le CNR : « Ainsi, dans le combat se forgera une France plus pure et plus forte, capable d’entreprendre, au lendemain de la libération, la plus grande œuvre de reconstruction et de rénovation de la Patrie. » Cette génération de résistantes et de résistants qui nous a servi de boussole – notamment pour la CGT qui a été dirigée pendant cinquante ans par d’anciens résistants – est malheureusement en train de s’éteindre. À nous de reprendre le flambeau en nous posant cette question fondamentale : si nous étions dans une situation similaire, aurions-nous le courage de résister ? En de pareilles circonstances, le plus grand nombre suit malheureusement souvent l’ordre établi. Par habitude, par conformisme, par cécité volontaire. À l’image de la grenouille dans sa marmite : jetée dans l’eau bouillante, elle se débat et s’enfuit. Plongée dans une eau froide chauffée à petit feu, elle finit bouillie. Dix ans après la Seconde Guerre mondiale, après que tous les Français eurent juré en chœur « plus jamais ça », l’armée française ordonnait à des milliers d’appelés d’utiliser des pratiques coloniales et les mêmes méthodes que les nazis pour torturer en Algérie. Rares sont ceux qui ont eu la force de dire non. Rentrés de la guerre traumatisés, beaucoup se sont murés dans le silence. Une large majorité de la classe politique a cautionné ces pratiques, et l’opinion publique a bouché ses oreilles pour ne pas être dérangée.
   
  La première chose que nous devons aux centaines de milliers de justes qui ont sauvé la France et son honneur, c’est de nous montrer à la hauteur de leur combat et de leur engagement. L’action collective fait toute la différence. Les résistantes et résistants de la première heure n’étaient pas seulement animés par le courage, mais aussi par un esprit critique forgé dans le militantisme. Des milliers de dirigeant.e.s et militant.e.s de la CGT en ont fait partie. Les militants qui refusent de condamner le pacte de non-agression germano-soviétique sont exclus du syndicat en 1939, celles et ceux qui ne basculent pas dans la clandestinité sont arrêtés. Alors que le régime de Vichy dissout les confédérations syndicales en 1940, douze dirigeants de la CGT et de la CFTC publient le « manifeste des douze2 » pour s’y opposer et dénoncer la charte du travail. Dès l’hiver 1940-1941, paraissent les premiers journaux clandestins, tandis que se constituent les « comités populaires » qui organisent les premières luttes revendicatives clandestines pour éviter la répression. Ainsi, malgré l’interdiction de la grève, cent mille mineurs du Nord-Pas-de-Calais arrêtent le travail en mai-juin 1941. Leur grève prive d’énergie et de transports la machine de guerre allemande. En octobre 1942, les grèves patriotiques partent d’un atelier SNCF à Oullins, près de Lyon, puis font tache d’huile au niveau national. À chaque fois ces grèves avaient un motif patriotique, mais d’abord des revendications concrètes liées aux conditions d’exercice dans les mines et au refus d’aller travailler en Allemagne pour les cheminots. Cet état des lieux incite à l’humilité mais aussi à l’optimisme. Une minorité lucide et déterminée peut gagner le soutien et l’implication d’une large majorité, en développant des microsolidarités et en démontrant que l’on est toujours mieux défendu ensemble que seul. Loin de la mystique romantique du héros solitaire, la résistance commence par des engagements concrets, des gestes simples et immédiats. Il ne s’agit pas de se sacrifier mais d’instituer dans son quotidien une sorte de réflexe de solidarité.
Résister, aujourd’hui comme hier, c’est aussi prendre ses responsabilités. Pour étendre son empire et opérer en toute impunité, le capital a organisé son irresponsabilité. Les lieux de pouvoir sont hors de contrôle démocratique : les entreprises n’ont de comptes à rendre qu’à leurs actionnaires, des fonds de plus en plus fluctuants et volatils, et les agences de notation ont plus de pouvoir que des gouvernements élus. Personne n’est plus responsable de rien, tout le monde se cache dans un rôle d’exécutant. Notre Ve République crépusculaire l’illustre chaque jour, avec ses députés caricaturés en Playmobil, ses ministres chrysanthèmes réduits au rôle de « collaborateurs », jusqu’à l’ex-Première ministre qui se définissait comme un « fusible », autrement dit une lampiste sacrifiable à merci. Réhabilitons le courage, l’indépendance et la responsabilité au sens noble du terme.
   
  Mais gardons-nous du passé mythifié et de la nostalgie. Le CNR n’est pas exempt de critique et comporte un oubli central : les femmes. Composé d’aucune femme alors que les résistantes jouent un rôle clef dans l’effort de guerre et en paient un lourd tribut, le CNR postule un universel abstrait et passe sous silence la situation concrète des femmes. Il exige l’égalité absolue des citoyens devant la loi mais n’envisage pas la fin des mesures discriminant les femmes, à commencer par leur exclusion du droit de vote et par les abattements de salaires féminins, mécanisme légal qui prévoyait un rabais de salaire de 20 % pour les femmes, à poste équivalent. Rien non plus pour abolir les mesures réactionnaires du régime de Vichy, qui interdit aux femmes mariées de travailler dans l’administration et qui criminalise l’IVG, celles le pratiquant risquant la peine de mort. Les Radicaux mirent leur veto à l’inscription du droit de vote des femmes dans le programme des « Jours heureux », mais force est de constater qu’aucune autre partie en présence ne fit de cette question une condition sine qua non. C’est le gouvernement provisoire du général de Gaulle en avril 1944 qui institua le droit de vote des femmes, grâce à la longue lutte féministe mais aussi à l’engagement des femmes dans la Résistance. Moralité : il faut toujours accorder une place spécifique et inaliénable aux revendications féministes dans les luttes globales, faute de quoi ces enjeux sont occultés.
   
  En 1945, la France est à la tête du deuxième empire colonial et compte 40 millions d’habitants en métropole et près de 70 millions dans les colonies et protectorats auxquels s’applique le « code de l’indigénat », un droit discriminatoire et raciste. Le programme du CNR prévoit l’extension des droits politiques, sociaux et économiques aux populations indigènes et coloniales. Le code de l’indigénat est abrogé en 1946 par le gouvernement provisoire, mais face à la réaction des colons, l’égalité et la citoyenneté sont limitées à une toute petite élite. Pleinement mobilisées dans l’effort de guerre, les « troupes coloniales » constituent pourtant l’essentiel du contingent des Forces françaises libres. Ce sont des soldats sénégalais, algériens ou encore marocains qui ont libéré la France en 1944, pour se voir refuser par la suite l’égalité des droits. La manifestation organisée le 8 mai 1945 à Sétif en Algérie vise à exiger l’application des principes portés par la Résistance, l’égalité des droits civiques, mais aussi à gagner le droit à l’autodétermination pour ne pas vivre sous le joug d’une puissance étrangère. Les manifestations furent réprimées dans le sang, faisant près de 30 000 victimes et salissant d’une tache indélébile la République renaissante.
 
  Pour le monde du travail, les acquis du CNR sont colossaux et constituent les piliers de notre société depuis quatre-vingts ans. Tout l’échafaudage de droits et de protections proposé par les « Jours heureux » peut se résumer par la volonté de donner au monde du travail la maîtrise de la création de richesses et d’éviter que le travail ne devienne une marchandise.
  En 1945, la création de la Sécurité sociale unifie les caisses de secours mutuel existantes pour « assurer à tous les citoyens des moyens d’existence dans tous les cas où ils sont incapables de se les procurer par le travail ». Ce système révolutionnaire, géré par les salariés, permet le maintien d’un revenu pendant les accidents de travail, la maladie ou la retraite, la mise en place d’un congé maternité de 14 semaines, ou encore l’extension des allocations familiales. Contrairement au système « beveridgien » britannique qui repose sur l’impôt, la Sécurité sociale française est financée, comme en Allemagne, par le salaire socialisé, les cotisations sociales. Ce financement par le salaire légitime la gestion directe par les salarié.e.s qui représentent trois quarts des administrateurs des caisses de Sécurité sociale et sont élu.e.s directement par leurs pairs, le tiers de sièges restant étant dévolu au patronat.
  C’est dans une France ruinée, celle de 1945, qu’est né notre système de retraites par répartition, en remplacement du système d’assurances sociales mises en place en 1928 et 1930 qui fonctionnaient en partie par capitalisation et qui avaient fait faillite pendant la guerre. La Sécurité sociale ne met pas fin aux régimes pionniers créés avant-guerre qui eux assuraient des droits garantis aux fonctionnaires et agents d’entreprises publiques, mais l’objectif est d’aligner progressivement les droits des salariés du privé, au « régime général », sur les droits des salariés de ces régimes spéciaux. Ainsi, grâce aux luttes, des réformes progressives améliorent les droits à retraite et le système est parachevé en 1982 avec le droit à la retraite à 60 ans. Une dernière pierre manquait encore à cet édifice, le chômage. L’assurance chômage est créée en 1958, mais contrairement à ce que demandait la CGT, il ne s’agit pas d’une branche de la Sécurité sociale.
   
  Malgré son absence du programme du CNR, la fonction publique fait l’objet de plusieurs réformes avec la création de l’ENA en 1945 puis du statut des fonctionnaires en 1946 mis en place par Maurice Thorez, ministre de la Fonction publique. Alors que le régime de Vichy entreprit une vigoureuse épuration des fonctionnaires, en interdisant d’exercice les juifs, les francs-maçons et les communistes ou encore les mères de famille, le statut de la fonction publique définit les droits et devoirs des fonctionnaires, leur permet enfin de se syndiquer et prévoit des cadres de gestion collectifs des carrières et des rémunérations associant les organisations syndicales.
   
  Autre mesure emblématique et centrale des Jours heureux : la nationalisation des secteurs stratégiques, des mines, du gaz, de l’électricité, des principales banques et compagnies d’assurances, des transports aériens et de l’industrie aéronautique vient compléter la nationalisation de la SNCF et des entreprises d’armement, réalisées par le Front populaire à partir de 1936. S’ajoutent à cela les réquisitions réalisées en rétorsion de la collaboration de certains grands patrons comme Renault par exemple, dont l’entreprise passe en régie publique. Elles visent à garantir « le retour à la nation des grands moyens de production » pour assurer « la subordination des intérêts particuliers à l’intérêt général » et représentent près de 25 % de l’économie. Il s’agit de disposer de puissants leviers pour reconstruire le pays via une planification arrêtée par l’État. Et, au-delà, d’instaurer « une véritable démocratie économique et sociale », ce qui implique « l’éviction des grandes féodalités économiques et financières de la direction de l’économie ». Pour permettre la participation des travailleurs et des travailleuses à la direction de l’économie, des comités d’entreprise sont mis en place. Ces comités complètent les délégués du personnel créés par le Front populaire et remplacent les « comités sociaux » du régime de Vichy, qui organisaient la collaboration de classe avec le patronat et ne disposaient d’aucune prérogative contraignante. L’intention est claire : mettre fin au monopole patronal sur les choix économiques et de gestion. Ainsi, les travailleuses et les travailleurs n’étaient plus réduits à subir les conséquences sociales de décisions économiques qu’on avait prises sans eux, mais pouvaient intervenir en amont sur les orientations stratégiques. Il s’agit de la mesure qui a fait l’objet de la contestation la plus vive. L’ordonnance de 1945 fut caviardée sous la pression du patronat, et il fallut attendre 1946 pour qu’une loi soit votée, notamment grâce à la bataille menée par la CGT (Ambroise Croizat et Albert Gazier). Son adoption par l’Assemblée nationale à l’unanimité permettra qu’elle s’applique malgré l’opposition très vive du patronat.
 
  Suivant les vœux du CNR, les premières ordonnances du gouvernement provisoire rétablissent la liberté syndicale et la liberté de la presse. À l’exception des journaux interdits de publication et de la presse résistante, la totalité des organes d’information a largement collaboré avec les Allemands avec des titres transformés en relais de la propagande de Vichy. Mais la préoccupation des résistants ne se limite pas à protéger la presse des influences étrangères ou de l’intervention de l’État, elle vise à garantir sa liberté face aux puissances de l’argent. En 1941, depuis sa cellule, Léon Blum écrivait : « On ne peut pas évoquer sans honte le tableau de la grande presse en France pendant ces vingt dernières années, et l’on ne saurait disconvenir sans mauvaise foi que sa vénalité presque générale, traduite à la fois par une déchéance morale et par une déchéance technique, n’ait été un foyer d’infection pour le pays tout entier. » Les ordonnances sur la presse ont pour objectif de transformer les rédactions en « maison de verre » afin de garantir, notamment, la transparence des financements. Il s’agit surtout de prévenir la concentration des pouvoirs d’influence et d’instaurer une séparation nette des secteurs : interdire à un capitaine d’industrie de détenir un organe de presse. Mais aussi garantir à l’ensemble des journaux un accès équitable à l’imprimerie, aux moyens de distribution et de diffusion avec l’obligation de présenter tous les titres dans tous les points de vente. La quasi-totalité de nos quotidiens actuels sont nés en 1945, à l’exception de L’Humanité maintenue dans la clandestinité, de La Croix et du Figaro sauvé notamment grâce au prestige littéraire de François Mauriac.
 
  Conscients de la nécessité de s’appuyer sur la jeunesse pour reconstruire le pays, les résistants et résistantes ont largement débattu de l’accès à l’éducation et à la culture. Le programme du Conseil national de la Résistance s’en fera l’écho à travers l’alinéa suivant : « La possibilité effective, pour les enfants français, de bénéficier de l’instruction et d’accéder à la culture la plus développée, quelle que soit la situation de fortune de leurs parents, afin que les fonctions les plus hautes soient réellement accessibles à tous ceux qui auront les capacités requises pour les exercer et que soit ainsi promue une élite véritable, non de naissance, mais de mérite, et constamment renouvelée par les apports populaires. » Les jeunes ont été touchés de plein fouet par la guerre, orphelins, témoins d’atrocités ou enfants laissés à la dérive. Le nombre de jeunes délinquants explose, passant de 12 000 en 1939 à 34 000 en 1943. L’exposé des motifs de l’ordonnance du 2 février 1945 est limpide : « La France n’est pas assez riche d’enfants pour qu’elle ait le droit de négliger tout ce qui peut en faire des êtres sains. » L’irresponsabilité pénale des enfants est consacrée, et une juridiction spécialisée est créée pour faire primer l’éducatif sur le répressif. L’école fait l’objet de nombreuses réflexions. Laissant de côté – pour ne pas fragiliser l’unité nationale – les débats sur la laïcité, les résistants s’accordent sur la nécessité de réaliser une vraie démocratisation pour donner à toutes et tous les mêmes possibilités de réussite, et renouveler ces élites qui s’étaient compromises avec Vichy. Mandaté par le gouvernement provisoire pour faire des propositions de réforme de l’école, Paul Langevin puis Henri Wallon proposent un plan d’ensemble, prévoyant un enseignement gratuit, laïque et obligatoire jusqu’à l’âge de 18 ans avec un tronc commun pour les élèves de 11 à 15 ans qui préfigure le « collège unique ». Il définit des conditions idéales pour l’enseignement, 25 élèves maximum par classe et le respect des rythmes biologiques des enfants, et veut former tous les maîtres à la pédagogie active. Présenté en 1947, après le début de la guerre froide et le départ des ministres communistes du gouvernement, le plan ne fera pas l’objet d’une grande réforme, mais sera progressivement mis en place jusqu’à la fin des années 80 et reste toujours pleinement d’actualité.
  Enfin, l’accès de tous et toutes à la culture figure parmi les objectifs du programme du CNR. Le lancement du Festival de Cannes en est une des illustrations. Pensé pendant le Front populaire, celui-ci aurait dû naître avant la guerre, pour faire concurrence au Festival de Venise, outil de propagande de l’Italie fasciste de Mussolini et de l’Allemagne nazie d’Hitler. La guerre met un terme au projet, et ce n’est qu’en septembre 1946, dans l’euphorie politique d’alors, que la première édition a lieu. Le gouvernement refusant de financer un festival annuel, la CGT s’investit totalement avec un important travail militant. Des syndiqués participent bénévolement à la construction du premier Palais des festivals : ouvriers du bâtiment et couturières CGT travaillent sans relâche sur le chantier jusqu’à la veille de l’inauguration en 1947. Dès 1946, la Fédération nationale du spectacle CGT fait partie du Comité d’organisation du Festival, ce qui est le cas aujourd’hui encore.
Ces réformes, mises en place en moins de trois ans, entre 1944 et 1947, constituent le programme de transformations démocratiques, politiques, économiques, sociales et culturelles le plus profond, le plus audacieux et le plus vaste entrepris depuis la Révolution française. Elles ont pour l’essentiel été instaurées par ordonnances, avant même les premières élections qui ne seront organisées qu’en octobre 1945.
  Comment le gouvernement provisoire a-t-il eu la possibilité de mettre en place aussi vite et dans un pays ruiné des réformes d’une telle ampleur ? D’abord parce que le patronat, qui s’était largement compromis dans la collaboration avec Vichy et l’Allemagne nazie, était à terre. Il ne pouvait s’opposer à la mise en place de ces mesures de rupture, encore plus fortes que les réformes du Front populaire. Ensuite grâce à la manière dont le programme des Jours heureux a été élaboré. Lancé dans la clandestinité, le CNR ne pouvait bien évidemment pas être le fruit d’élections libres. Pour être représentatif de la Résistance et de la nation, il rassemblait les principaux mouvements de résistance, les partis politiques (PCF, SFIO, Radicaux, Parti démocrate populaire, Alliance démocratique, Fédération républicaine) et les deux organisations syndicales françaises de l’époque, la CGT et la CFTC. Deux grands absents : les partis politiques collaborant avec le régime de Vichy et le patronat. Mandaté par de Gaulle pour mettre sur pied un état-major de la Résistance, Jean Moulin a mis de long mois pour arriver à ses fins et rassembler des organisations aux natures et positionnements multiples. La réunification de la CGT en avril 1943 a joué un rôle déterminant dans la dynamique d’unité. Grâce aux accords du Perreux, les socialistes issus de la CGT confédérée et les communistes issus de la CGT unitaire se retrouvent. Le programme du CNR a été le fruit de neuf mois de débats, la clandestinité les compliquant considérablement. Par mesure de sécurité, suite à l’arrestation de Jean Moulin, les réunions plénières sont arrêtées et le CNR fonctionne à partir d’un bureau composé de cinq personnes, chacune en relation avec deux ou trois autres membres extérieurs au bureau pour leur faire les comptes rendus et faire remonter leurs demandes de modifications. Plusieurs projets successifs de programme sont déposés, dont un par la CGT. Celui proposé par Pierre Villon, membre du Parti communiste, constituera l’ossature de la version définitive. Très vite, le principe d’un fonctionnement à l’unanimité comme garant de l’unité de la Résistance s’impose. L’intensification de la répression et de la lutte armée se révèle un levier d’unité décisif : face à l’adversité, les querelles picrocholines s’effacent, « quand les blés sont sous la grêle, fou qui fait le délicat », pour reprendre les mots de Louis Aragon. Le programme du CNR est donc adopté le 15 mars 1944 à l’unanimité et c’est cette concorde qui lui assurera sa légitimité. Partagé par le Parti communiste, la SFIO (ancêtre du Parti socialiste) et les démocrates-chrétiens du MRP, le programme est porté par les principales forces politiques, celles qui représenteront les trois quarts des députés élus lors des élections législatives d’octobre 1945.
 
  Les « Jours heureux » tirent enfin leur puissance des forces populaires sur lesquelles ils s’appuient. À commencer par les organisations syndicales et la CGT qui y jouent un rôle central. Représentant la CGT, Louis Saillant est membre du bureau du CNR puis son dernier président, après Jean Moulin et Georges Bidault. Forte de ses 4 millions de syndiqué.e.s en 1945, la CGT pèse de tout son poids dans la mise en œuvre du programme du Conseil national de la Résistance. Elle compte plusieurs délégué.e.s à l’assemblée consultative et notamment Martha Desrumaux, Marie Couette, première femme secrétaire confédérale de la CGT, et deux ministres clés au gouvernement provisoire, Ambroise Croizat, secrétaire général de la Fédération de la métallurgie et ministre du Travail de 1945 à 1947, et Marcel Paul, secrétaire général de la Fédération de l’éclairage et ministre de l’Industrie.
 
  Pour garantir la mise en œuvre des Jours heureux, Louis Saillant décide de maintenir l’instance du CNR jusqu’à l’élection de l’Assemblée constituante, à l’automne 1945. Le CNR joue ainsi un rôle de vigie permanente vis-à-vis du gouvernement provisoire. Il rassemble le 7 octobre 1944 une foule immense au Vel d’Hiv qui acclame son programme et lance les États généraux de la Renaissance française. Organisés du 10 au 14 juillet 1945 au palais de Chaillot à Paris avec 1877 délégués (dont seulement 206 femmes) porteurs de milliers de doléances, ces États généraux accouchent d’une série de résolutions visant à accélérer et amplifier la mise en œuvre du programme du CNR. Cette dynamique contribuera à ce que les trois partis porteurs du programme du CNR, le Parti communiste, la SFIO et le MRP, sortent largement vainqueurs des élections législatives d’octobre, garantissant l’application du programme.
  Mais sitôt passé l’euphorie des lendemains qui chantent, profitant de la guerre froide et de la fin de l’unité nationale marquée par l’exclusion des ministres communistes en 1947, le patronat saisira toutes les occasions pour bloquer, entraver ou détricoter la mise en œuvre du programme du CNR. Une répression violente s’abat sur la CGT, suite à sa mobilisation contre la guerre en Indochine. En 1952, son cosecrétaire général, André Le Leap, ancien résistant, est incarcéré onze mois, et son second secrétaire général, Benoît Frachon, est contraint de basculer dans la clandestinité, suite à une accusation montée de toutes pièces, l’affaire dite des pigeons… Les mouvements sociaux et notamment la grande grève des mineurs de 1947 sont durement réprimés. Cependant, la crainte d’une révolution communiste soutenue par l’Union soviétique force le gouvernement à l’adoption de mesures sociales et l’empêche, pour un temps, de s’attaquer à l’œuvre du Conseil national de la Résistance.
  C’est de Gaulle qui lancera la première offensive d’ampleur en 1967 avec sa réforme par ordonnances de la Sécurité sociale. L’objectif est – déjà – de limiter les dépenses de la Sécurité sociale, et de mettre fin à la direction démocratique par les salarié.e.s. Les élections sont supprimées, et la parité avec les patrons est instituée, les salarié.e.s perdant leur majorité des trois quarts. Cette réforme suscite la fronde unanime des  syndicats qui organisent en vain plusieurs journées de grève et de manifestations. De Gaulle impose sa réforme, mais paiera son passage en force. Un an plus tard, il doit affronter le mouvement de Mai 68, une mobilisation inédite et massive de la jeunesse pour le droit à l’émancipation conjuguée à de grandes grèves ouvrières pour les droits sociaux. Il n’abroge pas les ordonnances mais la dynamique est lancée : la victoire de la gauche en 1981 apporte des améliorations du système de retraite3 et de nouvelles nationalisations4. Entre la protection sociale (Sécurité sociale, mutuelles complémentaires, chômage) avec les cotisations des assurés qui financent directement les prestations et les entreprises nationalisées, c’est près de 50 % du PIB qui est exclu de la spéculation capitaliste. Une situation insupportable pour le néolibéralisme naissant porté par Ronald Reagan et Margaret Thatcher. Le principe : mettre l’État au service des marchés financiers, livrer l’économie à la spéculation financière en amenant les entreprises et les États à se financer sur les marchés au lieu d’utiliser le crédit bancaire. Pour faciliter la circulation des capitaux ils remplacent les systèmes de retraite par répartition par des caisses de retraite par capitalisation. Ainsi, la gestion des sommes épargnées par les salariés pour financer leurs futures retraites est assurée par des fonds de pension qui les placent dans des entreprises. C’est ce qui enclenche le mouvement de financiarisation de l’économie, et le passage d’un capitalisme patrimonial avec des entreprises dont le patron est aussi le propriétaire à un capitalisme dominé par des fonds spéculatifs exigeant une rentabilité d’autant plus élevée que la pérennité et la bonne santé de l’entreprise ne les concernent pas. Ils n’en ont cure : seuls comptent les dividendes. Une double peine pour le monde du travail : les retraites par capitalisation sont sans aucune garantie et il suffit d’une crise financière ou de fautes de gestion pour que leur pécule fonde comme neige au soleil et qu’ils se retrouvent sans rien pour financer leur retraite, à l’image de ces millions de retraités américains après la crise des subprimes en 2008.
  Ensuite, c’est leur épargne retraite qui financiarise leur travail et leurs entreprises. Pour se convaincre du résultat, il suffit de constater qu’en France, les secteurs dans lesquels les luttes sont les plus dures sont aussi ceux qui sont les plus financiarisés : les premiers actionnaires d’Orpea, gestionnaire d’EHPAD impliqué dans un scandale de maltraitance, sont les retraités canadiens, via leur système de retraite public par capitalisation. De même, dans le secteur du commerce et de l’habillement marqué par de violentes restructurations et faillites issues d’une gestion purement financière, comme Casino, Conforama ou Vivarte par exemple. Ainsi, on place le monde du travail dans une contradiction complète : pour s’assurer le meilleur niveau de retraite on a intérêt à ce que les rendements exigés des actions soient les plus élevés possible, alors que comme salarié.e.s, nous avons besoin que l’argent que nous créons par notre travail soit d’abord redistribué par les salaires et réinvesti dans l’outil de travail. Le système est beaucoup plus redoutable et pernicieux que la participation introduite par de Gaulle pour espérer dépasser la contradiction entre le capital et le travail. Actionnaires de leur propre entreprise, les salariés avaient certes intérêt à ce que l’action soit profitable, mais d’abord à ce que les intérêts de moyen long terme de l’entreprise soient garantis. Leur salaire restant leur principale source de revenu, pas question de sacrifier leur emploi pour une augmentation de la valeur actionnariale ! Les fonds de pension permettent de dépasser ces limites car l’épargne retraite est investie très loin des salariés concernés. Malgré la protestation des syndicats, les salariés canadiens ne se sont pas sentis concernés par le scandale Orpea : leur seule préoccupation était la sécurité de leurs économies.
   
  En France, dès sa création en 1998, le MEDEF se fixe pour objectif une refondation sociale dont la logique est d’en finir avec le compromis social issu de la Libération. Denis Kessler, ancien numéro deux du MEDEF et dirigeant d’un grand groupe d’assurances, le déclare publiquement en 2007 pour enterrer les derniers héritages du gaullisme au lendemain de la victoire de Nicolas Sarkozy :
 
  « Les annonces successives des différentes réformes par le gouvernement peuvent donner une impression de patchwork, tant elles paraissent variées, d’importance inégale, et de portées diverses : statut de la fonction publique, régimes spéciaux de retraite, refonte de la Sécurité sociale, paritarisme… À y regarder de plus près, on constate qu’il y a une profonde unité à ce programme ambitieux. La liste des réformes ? C’est simple, prenez tout ce qui a été mis en place entre 1944 et 1952, sans exception. Elle est là. Il s’agit aujourd’hui de sortir de 1945, et de défaire méthodiquement le programme du Conseil national de la Résistance ! »
  Cet édito publié par le journal Challenges a le mérite de la clarté et démontre un patronat qui assume désormais d’attaquer frontalement les acquis du CNR. Après les privatisations de 1986, la réforme des retraites de 1993 et de 2003 et celle de 1995 partiellement enterrée par la grande mobilisation qui suivit, il ne s’agit évidemment pas des premières charges. Mais c’est la première fois qu’elles sont formulées de façon aussi ouverte et assumée, preuve d’une inversion des rapports de force et d’un tournant générationnel, les derniers résistants étant de moins en moins nombreux. C’est aussi le signe d’un conflit d’intérêts assumé sans complexe : Denis Kessler était patron d’une société d’assurances, il a donc directement intérêt au remplacement de tout ou partie de notre Sécurité sociale, en matière de maladie, de retraite ou de prévoyance, par un modèle assurantiel.
  Le capitalisme, pour se développer, a sans cesse besoin de nouveaux marchés pour spéculer. Là se trouve l’objectif de la remise en cause de nos retraites ou de notre système d’assurance maladie. Il ne s’agit pas de faire des économies mais d’ouvrir un nouveau terrain de jeu pour les assureurs privés. En France, aucun gouvernement n’a encore osé mettre fin aux retraites par répartition pour le remplacer par un régime par capitalisation. Par contre, chaque réforme des retraites depuis 1993 fait reculer le niveau de protection des retraites par répartition, et ouvre un nouveau marché pour l’épargne retraite. C’est la raison pour laquelle chaque réforme s’est accompagnée de la mise en place de mesures pour aider au développement de l’épargne retraite, dont les encours représentent désormais plus de 10 % du PIB.
   
  1995, 2003, 2010, 2019, 2023, ceux qui ont tenté de remettre en cause les droits à la retraite ont toujours eu à affronter la rue et de très fortes mobilisations qui les ont soit forcés à renoncer à leur projet, comme en 1995 et en 2019, soit leur ont coûté très cher politiquement, de Nicolas Sarkozy battu en 2012 après avoir passé sa réforme en force en 2010, à Emmanuel Macron minoritaire dans le pays comme au Parlement et en grande difficulté pour finir son second mandat. L’attachement très fort des Françaises et des Français au programme du CNR n’est pas à démontrer. C’est la raison pour laquelle, à l’exception de Denis Kessler, ceux qui se sont appliqués à le détricoter ne l’ont jamais assumé au grand jour et ont au contraire sans cesse essayé de le récupérer. Emmanuel Macron détient la palme dans ce domaine, lui qui a osé convoquer un CNR, « Conseil national de la Refondation », tentative heureusement largement dénoncée et boycottée, et a intitulé son parti « Renaissance », terme employé par les résistants pour désigner le travail de reconstruction à enclencher après-guerre.
   
Mais inutile d’affronter la rue pour démanteler l’héritage du CNR. La globalisation et la financiarisation de l’économie, en mettant en concurrence les travailleuses et travailleurs au plan mondial, tirent vers le bas les salaires, la fiscalité, les droits sociaux et environnementaux. La création d’entreprises transnationales tentaculaires, dont la capitalisation boursière dépasse le PIB de nombreux États, a permis de contourner l’ensemble des cadres démocratiques, au niveau des États comme des entreprises. Non élus, ne devant rendre des comptes qu’à leurs actionnaires, les PDG ont plus de pouvoir que de nombreux chefs d’État. La puissance s’est déplacée des États aux entreprises et le dogme néolibéral vise à mettre les États au service de ces dernières. La dépendance des États-nations vis-à-vis des fonds qui détiennent leur dette, comme l’absence de politique monétaire, du fait de la dépendance au dollar ou de l’euro, limite considérablement leurs marges de manœuvre. Pour s’en convaincre, il suffit de regarder la situation des Grecs, des Italiens ou encore des Argentins, dont les gouvernements démocratiquement élus ont été empêchés d’agir par les institutions financières internationales. Nos démocraties tournent à vide. Le néolibéralisme est hégémonique au plan mondial, le champ du débat politique s’est considérablement limité avec des gouvernements de gauche et de droite menant des politiques économiques et sociales de plus en plus proches.
  Cette offensive néolibérale s’est accompagnée d’une stratégie pour mener la bataille culturelle théorisée par Gramsci et reprendre en main les principaux titres de presse. Pas d’intérêt financier direct ici car la presse rapporte peu, voire coûte. L’enjeu est ailleurs : il s’agit d’instaurer une hégémonie culturelle en diffusant massivement un bruit de fond idéologique qui fixera les cadres de pensée. Mis en difficulté financière par les GAFAM (Google, Amazon, Facebook, Apple et Microsoft) et le développement de l’information « gratuite », de nombreux médias ont été rachetés si bien que l’on assiste à une concentration sans précédent des titres de presse aux mains de quelques milliardaires et capitaines d’industrie, avec des conflits d’intérêts évidents. En France, une poignée de milliardaires se partagent aujourd’hui l’essentiel de la presse nationale et des médias5. Une situation unique en Europe. Profondément alarmante, et bien loin du programme du CNR qui appelait de ses vœux une presse libre et indépendante des puissances de l’argent.
   
  Explosion des inégalités, catastrophe environnementale, casse du tissu productif… depuis la crise financière de 2008, la lucidité sur les impasses du néolibéralisme n’a jamais été aussi importante. On est bien loin de l’optimisme béat de l’après-chute du mur de Berlin sur la « fin de l’histoire ». Victimes des mêmes politiques néolibérales, les convergences sont aussi plus simples à construire au plan mondial entre les travailleurs et travailleuses dont l’essentiel des organisations syndicales est désormais rassemblé dans une seule et même entité, la Confédération syndicale internationale. De même sur les questions sociales et environnementales, longtemps mises en opposition du fait de l’impact positif de la production sur l’emploi, les droits sociaux et le niveau de vie. La financiarisation oriente désormais la majorité des richesses créées vers le capital et fait tomber les compromis sociaux. Le néolibéralisme est donc confronté à des contestations de plus en plus vives et impose ses politiques en force, à l’image de la réforme des retraites en France. Pour le néolibéralisme, la démocratie est désormais un problème. Il cherche à empêcher la contestation et les mouvements sociaux en multipliant les mesures d’intimidation et de répression.
  Une partie des classes dominantes soutient ouvertement l’extrême droite, subventionnée par de grands patrons, d’Elon Musk à Vincent Bolloré, qui créent des ponts avec la droite traditionnelle. C’est ce qui a permis à Donald Trump de faire une OPA sur les Républicains américains, de même pour le Likoud de Benjamin Netanyahou en Israël, ou encore pour les conservateurs britanniques – avec une campagne pro-Brexit financée par une partie de la City – et pour la majorité des partis de droite désormais directement irrigués par les thèses de l’extrême droite sur l’immigration, la sécurité ou encore l’islam. Argentine, Italie, Pays-Bas, Russie, Israël, Inde… l’extrême droite arrive au pouvoir ou est à ses portes grâce à ce processus de banalisation. C’est exactement ce qui est à l’œuvre en France où, pour éviter les questions sociales, Emmanuel Macron a fait le choix de mettre à l’ordre du jour une énième réforme de l’immigration et, pour obtenir le vote de la droite, a accepté d’y intégrer de nombreuses propositions portées de longue date par l’extrême droite. L’attaque du programme du CNR sur ses contenus sociaux s’accompagne désormais d’une remise en cause du barrage républicain qui depuis la Seconde Guerre mondiale empêchait l’extrême droite d’accéder au pouvoir.
  Cette vague tire sa puissance des crises profondes qui traversent la société. L’extrême droite prospère sur la montée de l’intégrisme religieux largement financé, là encore, par le capital. Ce sont ces catholiques intégristes qui prônent le retour de la messe en latin, combattent le droit à l’IVG ou l’homoparentalité et profitent des largesses de Vincent Bolloré. C’est le courant wahhabite musulman, soutenu par les pétromonarchies et les pétrodollars, à l’offensive pour imposer partout le voile intégral. Ce sont les évangélistes américains maintenant majoritaires dans le protestantisme et diffusant créationnisme et climatoscepticisme. Ce sont ces juifs orthodoxes de plus en plus influents, avec, pour la première fois en Israël, une coalition où l’extrême droite participe ouvertement au pouvoir.
  L’extrême droite a compris tout le parti qu’elle peut tirer de la crise environnementale. Le capital refusant de modifier son logiciel néolibéral, les seules mesures prises par les gouvernements jouent à la marge et pénalisent toujours les mêmes : interdiction du diesel et suppression de dizaines de milliers d’emplois alors que les véhicules électriques vendus à des prix astronomiques ne sont même pas produits en France, et que le kérosène n’est toujours pas taxé… Rien de tel pour mettre en opposition le social et l’environnemental et générer des mouvements de contestation du type de celui des agriculteurs ou des « Gilets jaunes ». L’extrême droite alimente le climatoscepticisme au nom d’un bon sens prétendument populaire. Dans le même temps, elle prospère sur les désordres générés par le réchauffement climatique, à commencer par les guerres et les tensions géopolitiques liées à l’exploitation abusive des ressources naturelles. Enfin, la stratégie d’hégémonie culturelle de l’extrême droite pèse lourd. L’appui des milliardaires lui permet de prendre le contrôle de grands médias, à l’image du JDD, de CNews et d’Europe 1 passés sous la coupe de Vivendi, la holding de Vincent Bolloré, ou de Fox News aux États-Unis, qui a servi les intérêts de Donald Trump. Pour générer du clic, les réseaux sociaux organisent la polarisation de l’information et de la société, en valorisant les nouvelles les plus violentes et en enfermant les échanges entre personnes partageant des opinions similaires. Initialement vecteurs de liberté pour contourner le verrouillage de l’information et organiser des mobilisations collectives, à l’image des révolutions du monde arabe, les réseaux sociaux deviennent désormais une caisse de résonance des thèses d’extrême droite. Instrumentalisation de faits divers pour faire monter le sentiment d’insécurité, théories du complot, discours haineux, racistes et xénophobes, les réseaux sociaux charrient des torrents de boue alimentés par des organisations d’extrême droite, voire des États comme la Russie.
  L’extrême droite prospère sur la désespérance sociale laissée derrière elle par les politiques néolibérales et sur l’absence de perspectives collectives positives. Quand droite et gauche mènent des politiques économiques et sociales de plus en plus proches, laissant les pleins pouvoirs au marché, et que la gauche limite son action aux questions sociétales et aux droits des « minorités », l’extrême droite peut apparaître comme la seule alternative.
  Cette montée de l’extrême droite s’accompagne de la multiplication des conflits armés face auxquels l’ordre mondial construit après-guerre pour garantir la paix est impuissant. L’ONU est bloquée par les grandes puissances, États-Unis et Russie en tête, et les budgets d’armements explosent.
   
  Résultat du démantèlement du programme du CNR et des compromis d’après 1945, le monde de 2024 ressemble de façon saisissante à celui des années 30 : multiplication des conflits armés et extrême droite au pouvoir ou à ses portes. « Plutôt Hitler que le Front populaire », ce triste slogan semble redevenu d’actualité pour une partie du capital. La dynamique est mondiale mais rien n’est écrit d’avance : Brésil, Pologne, Espagne, la vaste mobilisation, notamment syndicale, a empêché l’extrême droite d’arriver ou de revenir au pouvoir.
   
  Dans ce moment de basculement, où comme l’écrit Gramsci « le vieux monde se meurt, le nouveau tarde à apparaître et dans ce clair-obscur surgissent des monstres », l’expérience du CNR doit nous servir de boussole et nous inspirer. Il ne s’agit certainement pas de chercher à reproduire à l’identique son programme. Le monde a profondément changé, avec la globalisation, la révolution numérique et le défi environnemental qui n’existaient pas à l’époque. Les dynamiques de mobilisation ne se construisent jamais sur la nostalgie d’un passé mythifié. Le programme du CNR visait du neuf, une seconde naissance pour la France.
  Les leçons de l’expérience des Jours heureux, ce sont d’abord celles d’une construction par en bas, associant très largement l’ensemble de la société, à commencer par les organisations syndicales, rétablies dans leur rôle central par la mobilisation contre la réforme des retraites. L’unité portée par les organisations syndicales permet de dépasser la grande fragmentation à l’œuvre dans nos sociétés en rassemblant très largement le monde du travail. Malgré tous les défis auxquels ils sont confrontés pour augmenter leur nombre de syndiqué.e.s, démocratiser leur fonctionnement et sortir de l’agenda institutionnel patronal, les syndicats et notamment la CGT ont un fonctionnement très décentralisé. Le parti pris est celui de la proximité qui permet à chacune et chacun de s’organiser et d’agir directement avec ses collègues pour transformer ses conditions de vie et de travail. Remettre les organisations syndicales au centre, c’est aussi refaire du travail une question cardinale. Livré aux pleins pouvoirs patronaux au prétexte du lien de subordination, le travail est sorti du débat démocratique. Pourtant, le travail occupe une part centrale de nos vies et joue un rôle déterminant dans la société. Nous devons avoir voix au chapitre pour définir non seulement son organisation, mais aussi sa finalité.
  Il s’agit également de reconstruire le rapport des organisations syndicales au politique, à l’image de ce qui a fait la force du CNR. Ni courroie de transmission des partis politiques, ni organisation corporatiste n’ayant pas voix au chapitre sur la marche du pays comme le voulait Vichy, la CGT entend bien se mêler des questions d’intérêt général et jouer tout son rôle, en toute indépendance, dans le débat politique. Il ne s’agit pas de remplacer les organisations politiques ou de faire primer le contrat, négocié entre acteurs sociaux, à la loi votée par la représentation nationale. Mais d’associer les organisations syndicales à toutes les étapes pour reconnecter le politique avec le monde du travail. De 1936 à 1945 en passant par 1981 et 2012 – et malgré la grande trahison qui suivit –, la CGT a joué un rôle moteur dans toutes les victoires progressistes. 
   
  Opposer une résistance efficace et féconde face à la violence des politiques néolibérales est la seule issue. Encore une fois, le CNR montre la voie. Construire des alternatives sans partir de l’action concrète et immédiate, c’est toujours s’exposer à du hors-sol avec des illusions de Grand Soir. Se limiter à la défense des « acquis », c’est s’enfermer dans l’hier et passer à côté des enjeux de demain. Au contraire, il faut occuper l’ensemble du terrain. Face à la faillite du capitalisme, à la trahison des classes dominantes qui tournent le dos à l’intérêt général, considérons que tout est à nous qui produisons les richesses, et que nous sommes la solution. À partir de notre travail, de nos qualifications, nous pouvons construire des alternatives immédiates. C’est ce que fait la CGT à Thalès par exemple, en utilisant les technologies qui permettent de fabriquer du matériel d’armement pour construire un projet industriel d’imagerie médicale. Réorienter les savoirs de pointe élaborés pour tuer en outils pour sauver des vies, voilà un projet magnifiquement subversif construit par les militant.e.s avec les technicien.ne.s et les ingénieurs de Thalès ! C’est ce que fait également la CGT dans la métallurgie, avec un projet de petit véhicule électrique produit en France et vendu moins de 15 000 euros. La preuve que l’on peut réconcilier le social et l’environnemental quand on affronte le capital.
   
  Alors que l’extrême droite prospère sur les mises en opposition, la défiance et le repli identitaire, l’enjeu, comme dans le programme du CNR, est de remettre la question sociale au cœur avec des perspectives rassembleuses.
  La première question à laquelle répondre est celle de la perte de sens de nos sociétés. Qu’un président de la République ait osé ériger le fait d’avoir une Rolex comme symbole de la réussite de sa vie illustre cette perte de repères au plus haut sommet de l’État : les citoyens réduits au rôle de consommateurs, les travailleurs limités à l’objectif de dégager toujours plus de valeur pour les actionnaires, et les gouvernants ayant pour seul baromètre le taux de croissance alors que la planète brûle… Voilà ce qui explique la montée de l’intégrisme religieux ou du développement personnel comme valeurs refuges. Jusqu’aux années 2000, la croissance a permis une progression rapide du niveau de vie et la constitution des classes moyennes. Aujourd’hui, elle alimente les actionnaires et les rentiers. Le niveau de vie de la majorité de la population stagne voire régresse, les inégalités sociales explosent et notre planète est menacée. Il faut redonner un contenu à la notion de progrès en répondant à l’épineuse question environnementale. Sortir de l’objectif de produire et consommer toujours plus pour se centrer sur la réponse aux besoins humains et environnementaux. Faire primer les liens sur les biens, le commun sur l’individu-roi. Cela exige de construire d’autres indicateurs de richesse que le PIB, de mettre au centre le bien-vivre des peuples et la soutenabilité du développement pour la planète. Plus possible, à l’image des grandes puissances qui en 1938 à Munich feignaient d’ignorer le danger de l’Allemagne nazie, de faire l’autruche face à la catastrophe environnementale. Il faut réorienter en profondeur notre modèle de développement : mettre en place une planification environnementale, investir massivement, renforcer les normes environnementales et y lier les droits de douane, relocaliser et transformer notre appareil productif pour fabriquer en proximité des produits durables et recyclables.
  Et redire, encore et encore, que tout n’est pas marchandise. Le marteler s’il le faut : notre travail, nos proches, la culture, l’éducation, la santé… ne sont pas des marchandises. Tout ne s’achète pas, notamment l’éthique ! Le CNR était fondé sur la notion d’intérêt général qui est attaqué de toute part aujourd’hui. Le « bling bling » décomplexé de Nicolas Sarkozy avait eu pour seul mérite de mettre en lumière la consanguinité des dirigeants élus avec les milieux d’affaires, la « start-up nation » d’Emmanuel Macron a généralisé le procédé. Ministres, député.e.s, conseiller.e.s sont souvent d’anciens hauts cadres du privé, et une fois leur passage en politique accompli, ils retrouvent leur fauteuil en entreprise, accompagné d’un généreux salaire. Un juste retour pour services rendus au capital. Au lieu de s’appuyer sur l’administration et les hauts fonctionnaires, la « start-up nation » délègue aux grands cabinets de conseil le soin de définir et de mettre en œuvre les politiques publiques. Pas besoin de supprimer les services publics, il suffit de les faire diriger par des entreprises privées ! Ainsi, les conflits d’intérêts sont banalisés au plus haut sommet. L’appareil d’État est mis au service des actionnaires et des grands groupes qui n’ont jamais payé aussi peu d’impôts tout en bénéficiant d’autant d’aides publiques. Pour s’en convaincre, il suffit de consulter la liste des heureux bénéficiaires de la Légion d’honneur, valorisant des parcours exceptionnels au service de l’intérêt général. Promotion 2023 : Bernard Arnault, PDG de LVMH et homme le plus riche du monde, Patrick Pouyanné, PDG de Total, David de Rothschild, banquier… À l’image de la refondation de la fonction publique engagée dans la foulée du CNR avec la création de l’ENA, nous avons besoin de renforcer en profondeur les principes garantissant l’intérêt général, en commençant par revoir la carrière et la formation des hauts fonctionnaires pour empêcher le pantouflage dans le privé lucratif. C’est d’une refondation morale et d’un projet de société que nous avons besoin, à mille lieues de la compromission de nos élites avec le monde de l’argent. Au plan mondial, nous disposons d’un niveau de qualification et d’un potentiel de recherche inédits. C’est ce qui nous a permis de disposer de vaccins contre le Covid en un temps record, et c’est ce qui peut contribuer à répondre aux défis environnementaux et sociaux auxquels nous sommes confrontés. Alors qu’aujourd’hui les seules innovations qui trouvent un financement sont celles qui sont susceptibles de dégager de la valeur actionnariale à court terme, il nous faut remettre la recherche et l’innovation au service de l’intérêt général, avec un pilotage citoyen et un système de financement public. Biotechnologies, intelligence artificielle, les débats éthiques sur la recherche sont de plus en plus importants et devraient être pleinement orchestrés sous contrôle démocratique. Un exemple : plusieurs dizaines de laboratoires de recherche dans le monde fabriquent des nouveaux virus en croisant des souches. Ce qui peut signifier, en cas de fuite, une nouvelle pandémie de type Covid, ou encore plus dangereuse. Des chercheurs indépendants doivent pouvoir évaluer la balance bénéfices/risques de ce type de recherche et l’ONU doit pouvoir trancher et interdire certaines activités.
  Plus possible de laisser le patronat seul décider de la finalité de notre travail. Nous avons besoin de droits pour reprendre la main sur notre travail et de faire primer l’intérêt général sur les directives financières.
   
  Le deuxième enjeu, c’est de mettre fin à la fragmentation de notre société en réhabilitant des protections collectives et universelles. C’est la force du projet de sécurité sociale du CNR. Financé par le travail, ouvert à toutes et tous et garantissant le maintien du niveau de vie, c’est tout sauf de l’assistanat. Un droit universel acquis par le travail passé, présent ou futur garantissant le maintien de revenu pour celles et ceux qui ne peuvent pas ou plus travailler. Mitée par la précarité, le recul des droits, et la baisse de son financement du fait de l’explosion des exonérations de cotisations sociales – qui atteignent désormais 75 milliards par an ! –, la Sécurité sociale est complétée par des prestations de solidarité financées par l’impôt pour les plus pauvres, ou par des assurances privées pour les autres. De même pour nos services publics et notamment l’école et les hôpitaux. Depuis des années les soignant.e.s crient dans le désert. Notre système de santé, pourtant un des meilleurs au monde, craque maintenant de toute part. La France est en train de se transformer en désert médical et les inégalités d’accès aux soins explosent. Plus possible de trouver du Doliprane dans une pharmacie ou les antibiotiques les plus élémentaires. Pourquoi ? Parce que nos fleurons industriels préfèrent centrer leur activité sur les molécules rares et donc lucratives et organisent des pénuries pour forcer l’agence du médicament à augmenter les tarifs des traitements. Rappelons-le : en France, grâce à la Sécurité sociale, le marché du médicament est quasi intégralement solvabilisé… ce qui permet aux industriels de spéculer en toute tranquillité ! Jamais, depuis 1945, le privé notamment lucratif n’avait pris une telle place dans la santé, la prise en charge de personnes dépendantes (petite enfance et personnes âgées) et dans l’enseignement. Le recul des dispositifs de protection collective, l’effritement des services publics et l’ampleur de la fraude fiscale alimentent les logiques de repli. Celles et ceux qui en ont les moyens financent leur protection en allant dans le privé et en se payant des assurances complémentaires, et renâclent de plus en plus à financer des prestations et des services publics qui ne leur profitent pas.
Depuis la financiarisation de l’économie en 1980, c’est plus de 5 % de la valeur ajoutée soit 100 milliards qui sont réorientés chaque année du travail vers le capital. La fortune des cinq premiers milliardaires français6 a doublé depuis la crise du Covid et équivaut désormais à ce que possèdent 40 % des Français.e.s les plus pauvres. La France est un pays de rentiers, dans lequel on vit bien mieux de son capital que de son travail. Ceux qui polluent le plus sont aussi les plus riches. Sans exemplarité de la classe dirigeante, impossible de demander des efforts de sobriété au plus grand nombre. Il nous faut remettre à l’ordre du jour le principe qui a fondé la Sécurité sociale : « Chacun contribue selon ses moyens et en bénéficie selon ses besoins. » Remettre à plat la fiscalité pour faire payer les plus riches et les plus grandes entreprises, mettre fin aux exonérations de cotisations sociales et les moduler pour taxer davantage les entreprises qui rémunèrent grassement leurs actionnaires doit permettre de financer la retraite à 60 ans, d’investir largement dans nos services publics, notamment dans le secteur du soin et du lien, et de reconstruire une protection sociale de haut niveau, pour protéger chacune et chacun de la naissance à la mort.
  À l’heure où le défi environnemental impose un effort de formation et de reconversions professionnelles massif, mettre en place une sécurité sociale professionnelle devient une urgence. Pour dépasser les contradictions entre le social et l’environnemental, il faut commencer par garantir à chaque travailleur et travailleuse le maintien de son emploi et de ses garanties collectives. C’est ce qu’ont gagné les salarié.e.s de la centrale à charbon de Gardanne, grâce à cinq ans d’une lutte exemplaire. Ils ont construit un projet de reconversion de leur usine et ont réussi à obtenir la sécurisation de l’emploi des ouvriers qui sont formés pendant la transformation du site.
   
  La difficulté centrale par rapport à 1945 réside dans la perte de notre souveraineté économique et monétaire. Les agences de notation, les fonds qui détiennent la dette des États peuvent empêcher les gouvernements de mettre en œuvre les réformes pour lesquelles ils ont été élus. Nous n’avons plus la maîtrise de notre monnaie qui est pilotée par la Banque centrale européenne en dehors de tout contrôle démocratique. Le pacte de stabilité européen limite les possibilités d’endettement des États et donc leur capacité à investir et mener des politiques de relance. Il nous faut donc trouver le moyen de reprendre le pouvoir sur le marché.
  D’abord, rappelons-le, la France n’est pas la Grèce. Ensuite, les solutions doivent se construire en partie à l’échelon européen qu’il nous faut sortir des griffes des lobbys. Pour répondre au défi environnemental il faut des leviers d’intervention sur l’économie. Une planification, mais aussi la nationalisation de secteurs stratégiques et de biens communs, comme l’énergie ou les médicaments par exemple. La reprise en main du secteur bancaire est indispensable pour le remettre au service de l’économie. Avec la révolution numérique, les GAFAM sont dans une situation d’oligopole inédit et dangereux pour nos démocraties et nos économies. Ils captent toujours plus de valeur et menacent nos libertés. Une réglementation anti-trust s’impose, ainsi que la constitution d’acteurs européens publics nous permettant de reprendre la main sur la révolution numérique. Les salarié.e.s doivent être présent.e.s en nombre dans tous les lieux de décisions stratégiques, à commencer par les conseils d’administration. L’enjeu n’est pas seulement la propriété du capital, c’est aussi la définition juridique de l’entreprise. Aujourd’hui définie uniquement comme société de capitaux, avec un PDG mandataire des actionnaires, l’entreprise doit avoir des comptes à rendre aux salariés et à la société tout entière ! Réduite à une coquille vide par la financiarisation et la globalisation, l’entreprise est éclatée par la filialisation, la sous-traitance et la mondialisation des chaînes de valeur. Une mécanique qui permet aux multinationales d’organiser leur irresponsabilité et de mettre en concurrence les travailleurs et les travailleuses. Responsabiliser les donneurs d’ordre et adopter une définition élargie de l’entreprise est indispensable pour reconstruire le collectif de travail.
   
  Aujourd’hui, ce ne sont pas les gouvernements élus qui dirigent le monde mais les multinationales. Il s’agit de mettre fin à ce grand hold-up.
  La tâche est colossale.
  Pour y faire face, appuyons-nous sur les enseignements de la Résistance. Les résistantes et résistants étaient jeunes, comme Georges Séguy7 qui participa à 13 ans à la première action de résistance à Toulouse en jetant des tracts à l’occasion de la visite de Pétain et fut ensuite déporté à l’âge de 16 ans, ce qui fit de lui le plus jeune résistant déporté de France. À l’image de la mobilisation contre le CPE en 2006 ou bien sûr de Mai 68, la présence des jeunes dans les luttes est souvent ce qui détermine leur dynamique. La Résistance est partie d’hommes et de femmes déterminés et souvent militants qui ont eu pour stratégie de s’appuyer sur les problèmes concrets de la population pour créer des solidarités et une défiance au régime de Vichy et aux nazis. Ainsi, des milliers de personnes qui ne l’auraient jamais imaginé y ont participé à leur échelle à travers de multiples solidarités dans leur quotidien. Et ce sont souvent les militants et militantes qui ont donné le sens et les perspectives. Partir du quotidien. De la question de la dignité pour ne pas courber la tête. Rassembler par en bas et s’appuyer sur les pratiques et aspirations démocratiques. C’est de tout cela que nous devons nous inspirer. Et aussi de la grande qualité des résistants et des résistantes. L’optimisme. Pas un optimisme béat ou langue de bois. Mais un optimisme de combat.
  L’histoire le montre. La clairvoyance et la volonté de quelques-unes et de quelques-uns permet de déplacer des montagnes. Rien n’est écrit d’avance. L’optimisme est ce qui permet de rassembler, de relever la tête. Dans les moments de doute ou de fatigue, pensons aux résistants et aux résistantes. Aux heures les plus sombres, ils et elles ont été capables de rédiger un programme intitulé « Les Jours heureux ». Déportés, ils et elles ont eu le courage de résister jusque dans les camps de concentration. Incarcérée trois longues années au camp de Ravensbrück, Martha Desrumaux8 organise avec Geneviève de Gaulle-Anthonioz et Marie-Claude Vaillant-Couturier le sabotage de leurs outils de travail et la solidarité avec les plus faibles. Marcel Paul9, Henri Krasucki10, Jorge Semprún et bien d’autres ont même eu le courage extraordinaire d’organiser l’insurrection de Buchenwald et de se libérer eux-mêmes. Éternel optimiste, Henri Krasucki aimait à dire, citant Goethe, « le pessimiste se condamne à être spectateur ». Alors soyons optimistes !
 
Sophie Binet
Secrétaire générale de la CGT

                  
1. En mai 1943, le CNR porte d’abord le nom de Conseil de la Résistance avant que s’ajoute ensuite « national ».
2. Le 15 novembre 1940, douze syndicalistes CGT et CFTC rédigent un manifeste considéré comme une des premières réactions du syndicalisme face au gouvernement de Vichy et dénonçant notamment l’antisémitisme.
3. Réforme Boulin en 1978 et retraite à 60 ans en 1983.
4. Nationalisation de plusieurs grandes banques et industries en 1981 : CIC, Crédit du Nord, Rothschild, Worms, La Hénin, Crédit commercial de France, Pechiney, Rhône-Poulenc, Saint-Gobain, Thomson, Sacilor, Usinor, Bull.
5. Citons les plus célèbres et les plus emblématiques. Vincent Bolloré : Canal+, Europe 1, CNews, Le Journal du Dimanche, Paris-Match, Télé-Loisirs, Gala, Femme Actuelle, Capital ; Bernard Arnault : Les Échos, Le Parisien, Aujourd’hui en France, Radio Classique ; François Pinault : Le Point ; la famille Dassault : Le Figaro ; Patrick Drahi : BFMTV et RMC ; Xavier Niel : au capital du groupe Le Monde et de l’hebdomadaire L’Obs ; Rodolphe Saadé : La Provence ; Daniel Kretinsky : Marianne, Elle, Franc-Tireur et au capital de Libération ; Martin Bouygues : TF1, LCI, TMC, TFX, TF1 Séries Films ; la famille Mohn : M6, RTL, Gulli, W9.
6. Source : Oxfam.
7. Secrétaire général de la CGT de 1967 à 1982.
8. Martha Desrumaux, secrétaire générale de la CGT du Nord de 1945 à 1950.
9. Secrétaire général de la Fédération de l’éclairage de la CGT puis ministre de l’Industrie en 1945/1946.
10. Secrétaire général de la CGT de 1982 à 1992.
La Rose et le Réséda
Celui qui croyait au ciel
Celui qui n’y croyait pas
Tous deux adoraient la belle
Prisonnière des soldats
Lequel montait à l’échelle
Et lequel guettait en bas
Celui qui croyait au ciel
Celui qui n’y croyait pas
Qu’importe comment s’appelle
Cette clarté sur leur pas
Que l’un fut de la chapelle
Et l’autre s’y dérobât
Celui qui croyait au ciel
Celui qui n’y croyait pas
Tous les deux étaient fidèles
Des lèvres du cœur des bras
Et tous les deux disaient qu’elle
Vive et qui vivra verra
Celui qui croyait au ciel
Celui qui n’y croyait pas
Quand les blés sont sous la grêle
Fou qui fait le délicat
Fou qui songe à ses querelles
Au cœur du commun combat
Celui qui croyait au ciel
Celui qui n’y croyait pas
Du haut de la citadelle
La sentinelle tira
Par deux fois et l’un chancelle
L’autre tombe qui mourra
Celui qui croyait au ciel
Celui qui n’y croyait pas
Ils sont en prison Lequel
A le plus triste grabat
Lequel plus que l’autre gèle
Lequel préfère les rats
Celui qui croyait au ciel
Celui qui n’y croyait pas
Un rebelle est un rebelle
Deux sanglots font un seul glas
Et quand vient l’aube cruelle
Passent de vie à trépas
Celui qui croyait au ciel
Celui qui n’y croyait pas
Répétant le nom de celle
Qu’aucun des deux ne trompa
Et leur sang rouge ruisselle
Même couleur même éclat
Celui qui croyait au ciel
Celui qui n’y croyait pas
Il coule il coule il se mêle
À la terre qu’il aima
Pour qu’à la saison nouvelle
Mûrisse un raisin muscat
Celui qui croyait au ciel
Celui qui n’y croyait pas
L’un court et l’autre a des ailes
De Bretagne ou du Jura
Et framboise ou mirabelle
Le grillon rechantera
Dites flûte ou violoncelle
Le double amour qui brûla
L’alouette et l’hirondelle
La rose et le réséda
Louis Aragon


LE PROGRAMME
DU CONSEIL NATIONAL
DE LA RÉSISTANCE
« Les Jours heureux »
    Née de la volonté ardente des Français de refuser la défaite, la Résistance n’a pas d’autre raison d’être que la lutte quotidienne sans cesse intensifiée.
  Cette mission de combat ne doit pas prendre fin à la libération. Ce n’est en effet qu’en regroupant toutes ses forces autour des aspirations quasi unanimes de la Nation que la France retrouvera son équilibre moral et social et redonnera au monde l’image de sa grandeur et la preuve de son unité.
  Aussi les représentants des organisations de Résistance, des centrales syndicales et des partis ou tendances politiques groupés au sein du C.N.R., délibérant en assemblée plénière le 15 mars 1944, ont-ils décidé de s’unir sur le programme suivant, qui comporte à la fois un plan d’action immédiate contre l’oppresseur et les mesures destinées à instaurer, dès la libération du territoire, un ordre social plus juste.

I – PLAN D’ACTION IMMÉDIATE
  Les représentants des organisations de résistance, des centrales syndicales et des partis ou tendances politiques groupés au sein du C.N.R.
  Expriment leur angoisse devant la destruction physique de la Nation que l’oppresseur hitlérien poursuit avec l’aide des hommes de Vichy, par le pillage, par la suppression de toute production utile aux Français, par la famine organisée, par le maintien dans les camps d’un million de prisonniers, par la déportation d’ouvriers au nombre de plusieurs centaines de milliers, par l’emprisonnement de 300 000 Français et par l’exécution des patriotes les plus valeureux, dont déjà plus de 50 000 sont tombés pour la France.
Ils proclament leur volonté de délivrer la patrie en collaborant étroitement aux opérations militaires que l’armée française et les armées alliées entreprendront sur le continent, mais aussi de hâter cette libération, d’abréger les souffrances de notre peuple, de sauver l’avenir de la France en intensifiant sans cesse et par tous les moyens la lutte contre l’envahisseur et ses agents, commencée dès 1940.
  Ils adjurent les gouvernements anglais et américain de ne pas décevoir plus longtemps l’espoir et la confiance que la France, comme tous les peuples opprimés de l’Europe, a placés dans leur volonté d’abattre l’Allemagne nazie, par le déclenchement d’opérations militaires de grande envergure qui assureront, aussi vite que possible, la libération des territoires envahis et permettront ainsi aux Français qui sont sur notre sol de se joindre aux armées alliées pour l’épreuve décisive.
  Ils insistent auprès du Comité Français de la Libération Nationale pour qu’il mette tout en œuvre afin d’obtenir les armes nécessaires et de les mettre à la disposition des patriotes. Ils constatent que les Français qui ont su organiser la Résistance ne veulent pas et d’ailleurs ne peuvent pas se contenter d’une attitude passive dans l’attente d’une aide extérieure, mais qu’ils veulent faire la guerre, qu’ils veulent et qu’ils doivent développer leur résistance armée contre l’envahisseur et contre l’oppresseur.
  Ils constatent en outre que la Résistance Française doit ou se battre ou disparaître ; qu’après avoir agi de façon défensive, elle a pris maintenant un caractère offensif et que seuls le développement et la généralisation de l’offensive des Français contre l’ennemi lui permettront de subsister et de vaincre.
  Ils constatent enfin que la multiplication des grèves, l’ampleur des arrêts de travail du 11 novembre, qui, dans beaucoup de cas, ont été réalisés dans l’union des patrons et des ouvriers, l’échec infligé au plan de déportation des jeunes Français en Allemagne, le magnifique combat que mènent tous les jours, avec l’appui des populations, dans les Alpes, dans le Massif Central, dans les Pyrénées et dans les Cévennes, les jeunes Français des maquis, avant-garde de l’armée de la libération, démontrent avec éclat que notre peuple est tout entier engagé dans la lutte et qu’il doit poursuivre et accroître cette lutte.
  En conséquence, les représentants des organisations de résistance, des centrales syndicales et des partis ou tendances politiques groupés au sein du C.N.R., déclarent que c’est seulement par l’organisation, l’intensification de la lutte menée par les forces armées, par les organisations constituées, par les masses, que pourra être réalisée l’union véritable de toutes les forces patriotiques pour la réalisation de la libération nationale qui, ainsi préparée, sera dirigée par le C.N.R., sous l’autorité du C.F.L.N., dès que les circonstances politiques et militaires permettront d’assurer, même au prix de lourds sacrifices, son succès.
  Ils ont l’espoir que les opérations de libération du pays, prévues par le plan de l’état-major interallié, pourront ainsi être, le cas échéant, avancées grâce à l’aide apportée par les Français dans la lutte engagée contre l’ennemi commun, ainsi que l’a démontré l’exemple glorieux des patriotes corses.
  Ils affirment solennellement que la France, qui, malgré l’armistice, a poursuivi sans trêve la guerre, entend plus que jamais développer la lutte pour participer à la libération et à la victoire.
  Pour mobiliser les ressources immenses d’énergie du peuple français, pour les diriger vers l’action salvatrice dans l’union de toutes les volontés, le C.N.R. décide :
  D’inviter les responsables des organisations déjà existantes à former des comités de villes, de villages, d’entreprises, par la coordination des formations qui existent actuellement, par la formation de comités là où rien n’existe encore et à y enrôler les patriotes non organisés.
  Tous ces comités seront placés sous la direction des Comités départementaux de la Libération (C.D.L.). Ils seront soumis à l’autorité des C.D.L. qui leur transmettront comme directives la plate-forme d’action et la ligne politique déterminée par le C.N.R.
Le but de ces comités sera, à l’échelon communal, local et d’entreprise, de faire participer de façon effective tous les Français à la lutte contre l’ennemi et contre ses agents de Vichy, aussi bien par la solidarité et l’assistance active à l’égard des patriotes, que par l’impulsion et le soutien donnés aux revendications vitales de notre peuple. Par-dessus tout, leur tâche essentielle sera de mobiliser et d’entraîner les Français qu’ils auront su grouper à l’action armée pour la libération.
  Ces comités devront, selon les circonstances et en se conformant aux instructions données par les C.D.L., appuyer et guider toutes les actions menées par les Français contre les formes d’oppression et d’exploitation imposées par l’ennemi, de l’extérieur et de l’intérieur.
  Ces comités devront :
  1) Développer la lutte contre la déportation et aider les réfractaires à se cacher, à se nourrir, à se vêtir et à se défendre, enlevant ainsi des forces à l’ennemi et augmentant le potentiel humain de la résistance ;
2) Traquer et punir les agents de la Gestapo et de la Milice de Darnand ainsi que les mouchards et les traîtres ;
  3) Développer l’esprit de lutte effective en vue de la répression des nazis et des fascistes français ;
  4) Développer, d’une part la solidarité envers les emprisonnés et les déportés, d’autre part la solidarité envers les familles de toutes les victimes de la terreur hitlérienne et vichyssoise ;
  5) En accord avec les organisations syndicales résistantes, combattre pour la vie et la santé des Français par une lutte quotidienne et incessante, par des pétitions, des manifestations et des grèves, pour obtenir l’augmentation des salaires et des traitements bloqués par Vichy et les Allemands et les rations alimentaires et attributions de produits de première nécessité réduites par la réglementation de Vichy et les réquisitions de l’ennemi, de façon à rendre à la population un minimum vital en matière d’alimentation, de chauffage et d’habillement ;
6) Défendre les conditions de vie des anciens combattants, des prisonniers, des femmes de prisonniers, en organisant la lutte pour toutes les revendications particulières ;
  7) Mener la lutte contre les réquisitions de produits agricoles, de matières premières et d’installations industrielles pour le compte de l’ennemi ; saboter et paralyser la production destinée à l’ennemi et ses transports, par route, par fer et par eau ;
  8) Défendre, à l’intérieur de la corporation agricole, les producteurs contre les prélèvements excessifs, contre les taxes insuffisantes et lutter pour le remplacement des syndics à la solde de Vichy et de l’Allemagne par des paysans dévoués à la cause de la paysannerie française.
  Tout en luttant de cette façon et grâce à l’appui de solidarité et de combativité que développe cette lutte, les comités des villes, des villages et d’entreprises devront en outre :
  1) Renforcer les organisations armées des forces françaises de l’intérieur par l’accroissement des groupes de patriotes : groupes francs, francs-tireurs et partisans, recrutés en particulier parmi les réfractaires ;
  2) En accord avec les états-majors nationaux, régionaux et départementaux des F.F.I., organiser des milices patriotiques dans les villes, les campagnes et les entreprises, dont l’encadrement sera facilité par les ingénieurs, techniciens, instituteurs, fonctionnaires et cadres de réserve, et qui sont destinés à défendre l’ordre public, la vie et les biens des Français contre la terreur et la provocation ; assurer et maintenir l’établissement effectif de l’autorité des comités départementaux de la libération sur tout ce qui aura été ou sera créé dans ce domaine pour le strict rattachement aux F.F.I. dont l’autorité et la discipline doivent être respectées par tous.
 
  Pour assurer la pleine efficacité des mesures énoncées ci-dessus, le C.N.R. prescrit que l’État-Major national des Forces Françaises de l’Intérieur, tout en préparant minutieusement la coopération avec les Alliés en cas de débarquement, doit :
  1) Donner l’ordre à toutes les formations des F.F.I. de combattre dès maintenant l’ennemi en harcelant ses troupes, en paralysant ses transports, ses communications et ses productions de guerre, en capturant ses dépôts d’armes et de munitions afin d’en pourvoir les patriotes encore désarmés ;
  2) Faire distribuer les dépôts d’armes inutilisés aux formations jugées par lui les plus aptes à se battre utilement dès à présent et dans l’avenir immédiat ;
  3) Organiser de façon rationnelle la lutte suivant un plan établi par les autorités compétentes à l’échelon national, régional, départemental ou local, pour obtenir le maximum d’efficacité ;
  4) Coordonner l’action militaire avec l’action de résistance de la masse de la nation en proposant pour but aux organisations régionales paramilitaires d’appuyer et de protéger les manifestations patriotiques, les mouvements revendicatifs de femmes de prisonniers, des paysans et des ouvriers contre la police hitlérienne ; d’empêcher les réquisitions de vivres et d’installations industrielles, les rafles organisées contre les réfractaires et les ouvriers en grève et défendre la vie et la liberté de tous les Français contre la barbare oppression de l’occupant provisoire.
 
  Ainsi, par l’application des décisions du présent programme d’action commune, se fera, dans l’action, l’union de tous les patriotes sans distinction d’opinions politiques, philosophiques ou religieuses. Ainsi se constituera dans la lutte : une armée expérimentée, rompue au combat, dirigée par des cadres éprouvés devant le danger, une armée capable de jouer son rôle lorsque les conditions de l’insurrection nationale seront réalisées, armée qui élargira progressivement ses objectifs, ses effectifs et son armement.
  Ainsi, par l’effort et les sacrifices de tous sera avancée l’heure de la libération du territoire national, ainsi la vie de milliers de Français pourra être sauvée et d’immenses richesses pourront être préservées.
Ainsi, dans le combat se forgera une France plus pure et plus forte, capable d’entreprendre, au lendemain de la libération, la plus grande œuvre de reconstruction et de rénovation de la Patrie.

II – MESURES À APPLIQUER DÈS LA LIBÉRATION DU TERRITOIRE
  Unis quant au but à atteindre, unis quant aux moyens à mettre en œuvre pour atteindre ce but qui est la libération rapide du territoire, les représentants des mouvements, groupements, partis ou tendances politiques, groupés au sein du C.N.R., proclament qu’ils sont décidés à rester unis après la libération :
  1) Afin d’établir le gouvernement provisoire de la République formé par le général de Gaulle pour défendre l’indépendance politique et économique de la nation, rétablir la France dans sa puissance, dans sa grandeur et dans sa mission universelle ;
  2) Afin de veiller au châtiment des traîtres et à l’éviction dans le domaine de l’administration et de la vie professionnelle de tous ceux qui auront pactisé avec l’ennemi ou qui se seront associés activement à la politique des gouvernements de collaboration ;
  3) Afin d’exiger la confiscation des biens des traîtres et des trafiquants de marché noir, l’établissement d’un impôt progressif sur les bénéfices de guerre et plus généralement sur les gains réalisés au détriment du peuple et de la nation pendant la période d’occupation, ainsi que la confiscation de tous les biens ennemis y compris les participations acquises depuis l’armistice par les gouvernements de l’axe et par leurs ressortissants, dans les entreprises françaises et coloniales de tout ordre, avec constitution de ces participations en patrimoine national inaliénable ;
  4) Afin d’assurer :
– L’établissement de la démocratie la plus large en rendant la parole au peuple français par le rétablissement du suffrage universel ;

– La pleine liberté de pensée, de conscience et d’expression ;

– La liberté de la presse, son honneur et son indépendance à l’égard de l’État, des puissances d’argent et des influences étrangères ;

– La liberté d’association, de réunion et de manifestation ;

– L’inviolabilité du domicile et le secret de la correspondance ;

– Le respect de la personne humaine ;

– L’égalité absolue de tous les citoyens devant la loi ;


  5) Afin de promouvoir les réformes indispensables :
  a) sur le plan économique :
– L’instauration d’une véritable démocratie économique et sociale impliquant l’éviction des grandes féodalités économiques et financières de la direction de l’économie ;

– Une organisation rationnelle de l’économie assurant la subordination des intérêts particuliers à l’intérêt général et affranchie de la dictature professionnelle instaurée à l’image des États fascistes ;

– L’intensification de la production nationale selon les lignes d’un plan arrêté par l’État après consultation des représentants de tous les éléments de cette production ;

– Le retour à la nation de tous les grands moyens de production monopolisés, fruits du travail commun, des sources d’énergie, des richesses du sous-sol, des compagnies d’assurances et des grandes banques ;

– Le développement et le soutien des coopératives de production, d’achat et de vente, agricoles et artisanales ;

– Le droit d’accès, dans le cadre de l’entreprise, aux fonctions de direction et d’administration, pour les ouvriers possédant les qualités nécessaires, et la participation des travailleurs à la direction de l’économie ;


  b) sur le plan social :
– Le droit au travail et le droit au repos, notamment par le rétablissement et l’amélioration du régime contractuel du travail ;

– Un réajustement important des salaires et la garantie d’un niveau de salaire et de traitement qui assure à chaque travailleur et à sa famille la sécurité, la dignité et la possibilité d’une vie pleinement humaine ;

– La garantie du pouvoir d’achat national par une politique tendant à la stabilité de la monnaie ;

– La reconstitution, dans ses libertés traditionnelles, d’un syndicalisme indépendant, doté de larges pouvoirs dans l’organisation de la vie économique et sociale ;

– Un plan complet de sécurité sociale, visant à assurer à tous les citoyens des moyens d’existence dans tous les cas où ils sont incapables de se les procurer par le travail, avec gestion appartenant aux représentants des intéressés et de l’État ;

– La sécurité de l’emploi, la réglementation des conditions d’embauchage et de licenciement, le rétablissement des délégués d’atelier ;

– L’élévation et la sécurité du niveau de vie des travailleurs de la terre par une politique de prix agricoles rémunérateurs améliorant et généralisant l’expérience de l’Office du blé, par une législation sociale accordant aux salariés agricoles les mêmes droits qu’aux salariés de l’industrie, par un système d’assurance contre les calamités agricoles, par l’établissement d’un juste statut du fermage et du métayage, par des facilités d’accession à la propriété pour les jeunes familles paysannes et par la réalisation d’un plan d’équipement rural ;

– Une retraite permettant aux vieux travailleurs de finir dignement leurs jours ;

– Le dédommagement des sinistrés et des allocations et pensions pour les victimes de la terreur fasciste ;

– Une extension des droits politiques, sociaux,  économiques des populations indigènes et coloniales ;

– La possibilité effective, pour les enfants français, de bénéficier de l’instruction et d’accéder à la culture la plus développée, quelle que soit la situation de fortune de leurs parents, afin que les fonctions les plus hautes soient réellement accessibles à tous ceux qui auront les capacités requises pour les exercer et que soit ainsi promue une élite véritable, non de naissance, mais de mérite, et constamment renouvelée par les apports populaires.


   
  Ainsi sera fondée une République nouvelle qui balaiera le régime de basse réaction instauré par Vichy et qui rendra aux institutions démocratiques et populaires l’efficacité que leur avaient fait perdre les entreprises de corruption et de trahison qui ont précédé la capitulation. Ainsi sera rendue possible une démocratie qui unisse au contrôle effectif exercé par les élus du peuple, la continuité de l’action gouvernementale.
  L’union des représentants de la Résistance pour l’action dans le présent et dans l’avenir, dans l’intérêt supérieur de la patrie, doit être, pour tous les Français, un gage de confiance et un stimulant. Elle doit les inciter à éliminer tout esprit de particularisme, tout ferment de division qui pourraient freiner leur action et ne servir que l’ennemi.
  En avant, donc, dans l’union de tous les Français rassemblés autour du C.F.L.N. et de son président le général de Gaulle ! En avant pour le combat ! En avant pour la victoire afin que vive la France !
 
  LE CONSEIL NATIONAL DE LA RÉSISTANCE,
  comprenant :
  – Le Mouvement de Libération Nationale (Combat, Franc-Tireur, Libération, France au Combat, Défense de la France, Lorraine, Résistance) ;
  – Le Front National 1 ;
  – L’Organisation Civile et Militaire (O.C.M.) ;
  – Libération Zone Nord ;
  – Ceux de la Résistance ;
  – Ceux de la Libération ;
  – La Confédération Générale du Travail ;
  – La Confédération Française des Travailleurs Chrétiens ;
Les partis et tendances politiques suivantes :
  – Parti Communiste ;
  – Parti Socialiste reconstitué ;
  – Parti républicain-radical et radical-socialiste ;
  – Parti Démocrate Populaire ;
  – Alliance Démocratique ;
  – Fédération Républicaine.
  
        
1. NDE : Il ne s’agit pas du parti d’extrême droite fondé par Jean-Marie Le Pen mais d’un mouvement de la Résistance intérieure française créé par le Parti communiste français (PCF) en 1941.
L’intégralité des droits d’auteur de ce livre sera versée à la CGT.
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